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LA COMPENSATION

L'ACECO définit la compensation comme « une opération commerciale par laquelle le vendeur prend l'engagement de réaliser dans le pays de son client, des achats, des transferts de services ou toute autre opération d'échange d'une vente qui n'est obtenue qu'à cette condition ».

L’ACECO : Association pour la compensation des Echanges Commerciaux .

Enfin, rappelons le rôle de l'ACECO comme un organisme de conseil et d'expertise en matière de compensation qui informe, conseille et forme les entreprises aux opérations de compensations.

I- Introduction :

Depuis les années 80, une centaine de gouvernements réalisent leurs contrats publics sur base de troc, même s'ils s'en défendent et préfèrent le terme de "countertrade". 

Pour les pays en voie de développement c'est un moyen de pallier leur manque de devises et 

Même si ce phénomène a été souvent critiqué par les organismes économiques internationaux (comme le FMI, la Banque mondiale ou encore l’ OCDE), on ne peut que constater son évolution.

Aujourd’hui, la compensation est devenue  pour certains  Etats, le seul moyen de participer aux échanges internationaux. Car cette pratique consiste à annuler l'un par l'autre des flux commerciaux inverses pour supprimer le besoin de monnaie dans le commerce international.

Dans la plupart des opérations de compensation c’est afin de pallier un manque de devise, l'inexistence de ressources autres que leurs propres matières premières ou une difficulté à vendre des produits dont la qualité n'est pas conforme au standard international, certains Etats ont donc favorisé ou exigé la pratique de la compensation dans leurs relations commerciales bilatérales. 

Pour les pays de l'ancien bloc soviétique c’est une mesure préventive pour limiter leur endettement extérieur excessif. Le dernier contrat de ce type date d’ octobre 1995: Cuba a conclu avec la Russie un échange de sucre contre du pétrole.

La compensation en chiffre :

· 1970 : 16 pays (essentiellement des pays à économie planifiée

· 1980 : 70 pays (crise du dollar,choc pétrolier…)

· 1990 : 100 pays (passent de la compensation systématique à la compensation épisodique)

· 2000 : 140 pays

La compensation représente aujourd’hui 15% des échanges mondiaux selon l’ACECO.

II - Les Intérêts des contrats d’échange :
1- Motifs du développement de la compensation :

Avec la faillite du système monétaire international des années soixante-dix, les deux crises pétrolières, le niveau d'endettement des pays en voie de développement et la crise économique des années quatre-vingt, les pratiques de compensation se sont intensifiées et sont devenues l'apanage de plus de 140 pays dans le monde.

2-Les justifications du recours à la compensation :

La compensation s'impose comme une technique de paiement .

Cependant, certains pays comme en voie de développement n'ont pas de facilités pour financer leurs importations et ne peuvent recourir à la compensation faute de matières premières à échanger.

La compensation présente l'avantage de rendre l'opération commerciale indépendante de la volatilité des taux d'intérêt de. En effet, une augmentation d'un point de ces taux a une incidence immédiate sur la dette des pays en voie de développement.

La compensation permet de remédier partiellement aux effets néfastes de l'instabilité du cours des matières premières.

La compensation peut être le seul moyen de sauver une situation difficile liée à la guerre ou à la dégradation de la situation économique. La compensation devient alors une garantie de maintenir des relations commerciales. Ce fut le cas, dans le passé, de l'Irak, de l'Iran...

Elle peut être le moyen de corriger des distorsions dues à un taux de change inadéquat. Ce fut le cas du Mexique qui grâce à l'utilisation des échanges compensés a pu pratiquer des dévaluations sélectives sans pour autant pénaliser certaines importations jugées indispensables.

La compensation peut devenir un outil privilégié de développement économique (cas des pays à économie planifiée ou des pays pétroliers). Les premiers ont pu écouler des productions de mauvaise qualité  ou des surproductions agricoles, tandis que les seconds ont pu maintenir leur niveau d'importations et donc leur politique de développement économique.

La compensation peut permettre de masquer des pratiques de vente à perte (dumping) ou de subventions à l'exportation.

Il paraît difficile aujourd’hui pour un exportateur d’ignorer le phénomène de la compensation, car cette technique de financement constitue le passage obligé pour accéder à certains marchés.

 3-Les avantages et inconvénients de la compensation :

L’avantage principal pour l’exportateur qui s’engage dans les échanges compensés est de pouvoir  pénétrer des marchés très difficiles d’accès et avec peu de concurrents car ils  ont des ressources  limitées en devise ou parce qu’ils exigent des apports technologiques en échange.

Les échanges compensés peuvent être des d’importants  problèmes pour les exportateurs comme :

· l’exportateur assume un triple risque en tant que vendeur, acheteur de produits de compensation et de revendeur de ces mêmes produits. Il risque des pertes importantes si il n’a aucun usage de  ces produits de reprise et surtout si il ne maîtrise pas leur commercialisation (si les produits ne sont pas adaptés au marché ou encore si ils sont de mauvaise qualité).

· Il y a aussi un risque lié au transfert de technologie car il peut être amener a divulguer une partie de ses procédés pour prouver la faisabilité de l’opération.

· Il y a de même un risque financier  qui est lié à la non- réalisation  par l’importateur de ses obligations. Dans certains pays, l’exportateur ne peut pas obtenir de garantie officielle pour la livraison des contreparties.

· Les coûts de transaction

· Les échanges sont des transactions très rigides qui peuvent être considérées comme une entrave.

4- Les intervenants possibles dans la compensation :

Les opérations de compensation peuvent concerner des accords privés interentreprises ou des accords publics d'échange entre des Etats.

Ce type d'opérations nécessite l'intervention :

· d'entreprises (et/ou d'Etats) acheteurs

· d'entreprises vendeurs,

· de banques,

· de sociétés de commerce international spécialisées dans la compensation,

· de négociants internationaux (traders).

Dans les pays industrialisés, les entreprises qui pratiquent la compensation disposent soit d'une structure autonome spécialisée, soit elles ont recours à des  sociétés de compensation (généralement des sociétés de commerce international d'origine bancaire telles que Sogexport de la Société générale, Greficomex pour le Crédit Lyonnais et la banque Indosuez ou d'origine industrielle). Ce dernier cas est beaucoup plus fréquent.

En effet, les grands groupes industriels ont développé des structures indépendantes spécialisées dans le portage et la compensation ; ils disposent souvent d'une représentation dans les « capitales de la compensation » : Vienne et Singapour. 

Les structures ont souvent été conçues à l'origine pour répondre aux besoins internes du groupe, cependant leur savoir-faire leur a apporté des « affaires extérieures ». Ces structures agissent dès lors comme des sociétés de commerce international.

III- Les différentes formes de compensation : 

On distingue 4 types de compensations :

· les compensations commerciales,

· les compensations axées sur l’achat,

· les compensations industrielles,

· les compensations financières

Les exemples suivants d’opérations font parti d’articles parus dans  des magazines d’économie générale ou spécialisées en matière de compensation (comme Countertrade Outlook, Countertrade and Offset Intelligence, Trade Finance, MOCI…) on constate alors que les compensations sont vraiment diverses et nombreuses :

· des poulets pour un pays pétrolier contre du pétrole ;

· des pièces détachées de camion contre de l'arachide africaine ;

· des moutons australiens contre du coton d'Azerbaïdjan ;

· des voitures polonaises contre du pétrole soviétique ;

· des insecticides contre des phosphates marocains.

Nous analyserons seulement les compensations industrielles et commerciales.

	Compensations commerciales
	Compensations industrielles

	Troc

Contre-achat
	Achat en retour (buy back)

Offsets

Sociétés mixtes (joint-ventures)


Les compensations commerciales :

Elles ont pour objectif principal de faciliter les opérations commerciales à l’export, en finançant ponctuellement sur le court terme une vente à l’export.

	
	TROC
	CONTRE-ACHAT

	Durée de la transaction
	0 à 2 ans
	1à 5 ans

	Utilisation de devises
	Non
	Oui

	Lien des produits
	Non
	Non

	Nombre de contrats
	1
	2

	% contrepartie
	100%
	10-100%

	Transfert de Technologie
	Non
	non

	Présence d’un tiers
	non
	Fréquent


a- Le troc :
 C’est un échange direct et simultané de biens ou de services contre d'autres biens et services, sans la médiation de flux monétaire si le taux de compensation est de 100 % (le taux de compensation est le rapport entre l'assiette de la compensation et la valeur des engagements à réaliser) .

Dans la pratique, les contractants décident que l'opération commerciale sera réglée par l'affectation de devises générées par un achat convenu et d'un montant égal à la vente correspondante.

 En raison du décalage dans le temps entre les deux opérations, il existe un risque financier pour l'une des parties, c'est pour cette raison que les opérations de troc sont souvent adossées à des techniques de paiement (crédits documentaires croisés, compte trustee). 

Le troc fait intervenir un exportateur et un client étranger, le taux de compensation peut atteindre 100 % de la transaction. Il n'est établi parfois qu'un contrat unique. L'avantage de deux contrats croisés réside dans la possibilité de garantir l'engagement de compensation par un engagement monétaire. 

En effet, le troc ne se fait pas forcément simultanément, l'une des parties tient à se protéger du risque que l'autre n'assure pas ses obligations de compensation.

Depuis quelques années, une forme plus évoluée de compensation s'est développée : le contre-achat.  Il peut s'agir d'un contre-achat direct ou indirect.

b- Le contre- achat :

Lors d’une transaction de contre- achat,  le vendeur s’engage à acheter ou à faire acheter  par l’intermédiaire d’une tierce partie des produits dont la contre-valeur atteint une pourcentage convenu ne dépassant pas généralement 100% de la valeur  du contrat de vente.

Il y a donc un mouvement de devises lors de ces transactions.

Il nécessite deux contrats séparés juridiquement et autonome sont utilisés. 

Le premier contrat règle la vente des produits exportés et stipule un paiement total en devises.

Le deuxième contrat contient une clause générale d’obligations  d’achat déterminant en général la période pendant laquelle  la transaction doit se dérouler mais rarement la nature des produits et leurs prix.

Les contrats sont étroitement liés quant à leur négociation mais indépendant  en ce qui touche  aux conditions techniques de leur réalisation.

L’une des principales caractéristiques des transactions de contrepartie consiste en l’absence de liens  entre les produits offerts  en contrepartie et ceux vendus à l’origine.

Les produits offerts en contrepartie font  partie d’une liste qui laisse une certaine souplesse au vendeur.

Les transactions sont normalement bâclées à l’intérieur de périodes variant  de un à cinq ans environ.

Si le vendeur ne respecte pas ses obligations à l’intérieur de la période prescrite, il se voit imposer une pénalité qui peut aller jusqu’à 35% mais qui est en générale autour des 10%

Dans la plupart des cas, l,acheteur impose certaines restrictions quant aux destinations vers lesquelles le vendeur pourra écouler plus facilement les produits reçus en contrepartie, cette précaution  prise afin de ne pas rencontrer un autre concurrent sur des marchés traditionnels.

La séparation juridique des contrats protège le vendeur original parce que le paiement pour ses produits ne peut être légalement retenu si des problèmes surviennent dans l’exécution du dexième contrat.

Compte tenu de la  nature hétéroclite des biens offerts en contrepartie, la firme vendeuse devra fréquemment faire appel à un intermédiaire spécialisé qui s’occupera d’écouler les produits reçus en contrepartie moyennant un disagio.

Ainsi nous pouvons mieux comprendre le système de compensation de contre- achat par l’illustration de ces deux schémas ci-dessous :

Description schémas 1 et 2  :

Par hypothèses on suppose dans ces schémas

· que l’assiette de compensation est égale à la valeur de l’export initial (soit 100)

· que le taux de compensation est de 40%

Les numéros de chaque points font référence aux différentes étapes des opérations sur les schémas.

SCHÉMA 1 :

1°) L’exportateur livre 100 de marchandises à son client

2°) Cette livraison est payée en totalité en devises. Parallèlement, l’exportateur s’est engagé à effectuer un contre- achat pour une valeur de 40.

3°) l’exportateur achète lui-même les produits de reprise (c’est une compensation dite « interne »).

4°) Ce contrat est payé en devises par l’exportateur à son client.
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SCHEMA 2 :

1°) L’exportateur livre 100 de marchandises à son client

2°) Cette livraison est payée en totalité en devises. Parallèlement, l’exportateur s’est engagé à effectuer un contre- achat pour une valeur de 40.

3°) le tiers- négociant- importateur achète pour 40 de  produits de contrepartie.

4°) Le négociant – importateur paye en devises son achat au client (dans ce cas le pays B)

5°) L’exportateur (pays A) verse un disagio au négociant – importateur (D) au négociant importateur.
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2- Les compensations industrielles :

a- Le Buy-Back (achat en retour) :

Dans le cadre d’un achat en retour, les produits de contrepartie sont fabriqués en tout ou en partie par l’équipement exporté dans le cadre du contrat principal (Association pour la compensation des échanges commerciaux).

Dans ce cas, contrairement aux opérations de contre-achat, les produits de contrepartie sont directement liés aux produits exportés initialement ; ceci aura donc bien des conséquences sur la nature de l’accord.

Exemple :
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L’exemple ci-dessus illustre un contrat de Buy-Back entre une société autrichienne qui a vendu des machines à une aciérie russe, et qui ensuite a racheté des produits d’aciers. On remarque donc que les produits de contrepartie sont directement liés aux machines exportées.

Dans le cas des achats en retour, il est rare qu’un tiers intervienne pour racheter les produits de contrepartie. Comme dans l’exemple qu’on a mentionné, c’est la société autrichienne qui rachète elle-même les produits d’acier plats qu’elle pourra ensuite revendre ou utiliser directement dans son industrie.

Avantages du Buy-Back :

- L’acheteur bénéficie dans les opérations de Buy-Back d’un avantage commercial considérable. Ceci lui permet en effet de liquider aisément sa production avec l’appui de l’exportateur.

- Le Buy-Back permet à l’acheteur de bénéficier d’une technologie développée avec de faibles risques liés à la rentabilité du projet.

- En adoptant un contrat de Buy-Back, l’exportateur bénéficie d’une opportunité potentielle de réaliser un projet qui n’a pas été nécessairement prévu dans le pays de l’Acheteur.

- L’exportateur peut aussi tirer un avantage du prix avec lequel il rachète la marchandise de contrepartie.

Inconvénients du Buy-Back :

- Étant donné que les marchandises de contrepartie seront livrées sur une longue période, l’estimation de leur valeur à moyen et long terme peut poser problème, et pourrait être la source de litiges.

b- Les Offsets :

L’offset est une forme de compensation industrielle dans laquelle le pays importateur participe lui-même à la production du bien qu’il achètera.

Dans le cadre d’offsets directs, ces compensations se traduisent par des opérations de co-production, de sous-traitance, de transfert de technologie, etc.

Certaines compensations peuvent aussi se présenter sous la forme d’offsets indirects, c’est-à-dire non directement liées au bien vendu : contre-achats, trocs, etc.

Exemple :
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Dans l’exemple illustré ci-dessus, la firme aéronautique américaine exporte des avions en Chine. Pour cela, elle s’est engagée en contrepartie de faire fabriquer quelques éléments des avions dans une usine en Chine, et de les racheter par la suite. Cette contrepartie est une forme d’offset direct qui compte à concurrence de 15 % de la valeur globale des avions vendus.

Les batteries, produits pharmaceutiques, etc. sont des produits qui n’ont aucun rapport avec la marchandises livrées initialement, et la firme aéronautique américaine s’engage d’en racheter pour une valeur de 15 % de la valeur globale des avions exportés (offset indirect).

Les 70 % restant du montant des avions vendus sont directement payés en devises.

Avantages de l’offset :

- L’offset permet à l’acheteur de faire une économie de devises.

- L’acheteur bénéficie d’une technologie développée et dont la qualité est garantie vu que le matériel servira à fabriquer des produits destinés à être rachetés par l’exportateur.

- L’acheteur peut avoir accès à moindre coût aux marchés internationaux.

- L’offset permettra de créer de l’emploi pour la main d’œuvre du pays de l’acheteur, ainsi que de former le personnel et lui donner l’opportunité d’acquérir de nouvelles compétences.

- L’offset permet à l’exportateur de délocaliser une unité de production ainsi que d’augmenter ses parts de marchés.

Inconvénients de l’offset :

Les principaux inconvénients des offsets sont liés au fait que ce sont des opérations qui sont souvent très longues, et difficiles à gérer.

IV- Le contrat d’échange :

Il n’existe pas en matière de contrat d’échange un contrat-type, valable pour tout genre d’opération d’échange. Cependant, il existe certaines règles communes aux différentes formes de compensation, et dont le respect permet de diminuer les risques de problèmes et litiges entre les différentes parties.

La nature du contrat :

Le contrat d’échange (ou de contrepartie) est un contrat-cadre par lequel l’exportateur s’engage envers l’acheteur à effectuer des opérations commerciales en contrepartie de ce dont ils ont convenu dans le contrat principal. Il ne s’agit pas d’un contrat de vente en soi, à l’exception du cas du troc ; il ne définit pas les modalités de la transaction. Ce contrat de contrepartie donne cependant lieu à l’élaboration des contrats ultérieurs définissant les différentes transactions.

La nécessité de séparation des contrats :

Il est fortement recommandé de séparer le contrat de vente principal du contrat de contrepartie. Le contrat de vente se présentera comme un contrat traditionnel ne faisant aucune allusion à la contrepartie, alors que le contrat de contrepartie comportera des références au contrat principal.

Le contrat de contrepartie devient donc lié juridiquement au contrat principal, c’est-à-dire qu’en cas d’inexécution ou de perturbation touchant le contrat principal, l’exécution du contrat de contrepartie peut être mise en cause, et sera carrément suspendue si cette possibilité est mentionnée explicitement dans une clause du contrat de contrepartie.

Les parties signataires :

Les parties signataires du contrat de contrepartie sont généralement les mêmes que celles du contrat principal.

Dans le cas où l’exportateur a l’intention de réaliser ses obligations de contrepartie par l’intermédiaire d’un tiers acheteur, il pourrait lui déléguer la signature du contrat de contrepartie.

Les principaux éléments du contrat d’échange sont les suivant :

1- Les clauses introductives :

Dans ces clauses, il sera question de :

a- L’objet du contrat :

Le contrat de contrepartie est, comme nous l’avons déjà précisé, un contrat cadre relatif à des opérations futures ; il est donc compréhensible que différents éléments tels que la nature des produits de compensation, leurs prix, etc. ne peuvent être déterminés à ce stade.

b- La référence au contrat principal :

Cette référence sera par exemple mentionné dans l’article premier du contrat comme suit :


 « Afin de faciliter les paiements consécutifs au contrat n° ………… concernant la fourniture d’une usine pour la fabrication d’outillages portatifs, conclu et signé le …………..
entre d’une part :





Le client du pays X (…) : « A »

Et d’autre part :





Le fournisseur français : « B »

B s’engage à acheter (…), pendant la durée du contrat, (…) :


- soit une période de 8 ans à partir de l’entrée en vigueur dudit contrat , des produits et des services du pays X pour une valeur globale de ………………………………


- soit 50 % du montant du contrat sus-mentionné. »

c- L’entrée en vigueur :

Il est recommandé de préciser dans une clause du contrat de contrepartie, que son entrée en vigueur sera simultanée à celle du contrat principal. Dans le cas où cette clause n’est pas existante, l’entrée en vigueur de chacun peut être autonome.

2- Les clauses principales :

a- Les clauses concernant la contrepartie :

Dans ces clauses du contrat on détermine :

- L’assiette : C’est le montant du contrat principal qui servira de base de calcul pour le montant de la compensation.

- Le taux de compensation : C’est le taux qui, appliqué à l’assiette, permet de calculer le montant de la compensation.

- Le panachage : Il s’agit ici de préciser dans une clause du contrat de contrepartie les différentes formes possibles de compensation.

- La valeur des produits de reprise : « Il s’agit ici de la détermination de la valeur des produits qui sera comptabilisée au titre de la compensation. »
.

b- Les clauses concernant la nature des produits :

Il s’agit dans ces clauses, d’établir les critères d’éligibilité des produites de compensation. Dans le cas de Buy-Back, les produits de compensation seront ceux fabriqués par la prestation du contrat principal, d’où la difficulté de les négocier.

3- Les clauses concernant l’exécution du contrat :

a- La clause de libre tiers :

La clause de libre tiers permet à l’exportateur de faire exécuter ses obligations de contrepartie par l’intermédiaire de sociétés tierces qu’il choisira lui-même.

Cette clause est donc avantageuse pour l’exportateur, et il lui est recommandé pour cela de l’insérer dans le contrat même s’il ne voit pas a priori de société à laquelle il pourrait faire appel.

b- La clause de libre destination :

Dans cette clause, il s’agit de préciser sur quels marchés l’exportateur a-t-il le droit d’écouler les marchandises de contrepartie.

c- Les délais d’exécution :

Il est plus difficile de prévoir les délais d’exécution de l’obligation de contrepartie lorsqu’il est prévu que celles-ci s’exécuteront sur une longue période. Dans ce cas, les parties préciseront dans le contrat la période durant laquelle vont se dérouler les opérations de contrepartie.

4- Les clauses concernant le règlement des litiges :

a- Les pénalités :

Les pénalités représentent les coûts supportés par l’exportateur dans le cas où ce dernier ne respecte pas ces engagements de compensation.

Les parties signataires doivent préciser le montant de la pénalité. Ce montant doit être calculé sur la base des compensations qui n’ont pas été réalisées. Ils doivent aussi préciser dans le contrat si l’exportateur sera libéré ou non de l’obligation de contrepartie après avoir payé la pénalité.

L’exportateur peut aussi exiger que l’Acheteur soit sanctionné par une pénalité s’il ne tient pas ses engagements de compensation.

b- L’arbitrage :

Dans la clause d’arbitrage, le parties signataires doivent préciser la composition du tribunal arbitral, le lieu d’arbitrage, le droit applicable, et les pouvoirs des arbitres.

La clause d’arbitrage énoncée dans le contrat principal pourra être reproduite dans le contrat de contrepartie.

c- La clause de force majeure :

Une clause de force majeure doit être prévue dans le contrat de contrepartie. Elle pourrait s’inspirer de celle du contrat principal.

V- Conclusion :

La compensation change donc de forme. Au début, c’était une variable financière de l’exportation qui est devenue une loi dans certains pays, elle est désormais un facteur à prendre en compte .dans le choix de stratégie de développement à l’international.

Les conditions de vente  d’un équipement ont évolué en trois temps, parallèlement au développement industriel du pays acheteur.

Dans un premier temps, soit par manque de devises, soit à cause d’une balance commerciale déficitaire, le client impose respectivement le troc ou le contre- achat .

Puis, quelques années plus tard, le client souhaitera payer un nouvel équipement avec les produits  manufacturés grâce à cet équipement : c’est l’achat en retour (ou buy back).

Enfin le développement économique du pays client l’entraînera à demander (ou le jeu de la concurrence l’imposera) un transfert de technologie contre l’achat d’un troisième matériel : c’est l’offset qui implique le transfert de savoir-faire.

Cette dernière pratique de compensation est devenue multiforme.
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